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CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 
SERVICES PROFESSIONNELS 

	Projet no [Numéro du projet]

	1.
	ORGANISME
	PRESTATAIRE DE SERVICES

	Nom : [Nom de l’organisme]

	ci-après appelé : « l’Organisme »
Adresse :	[Adresse de l’organisme]


	Nom : [Nom du prestataire de services]

	ci-après appelé : « le Prestataire de services »
Adresse :	[Adresse du prestataire de services]



NEQ :	
No TPS :	
No TVQ :	


	Représenté aux fins des présentes par :	
[Nom du représentant de l’organisme]
	Représenté aux fins des présentes par :	
[Nom du représentant du prestataire de services]


	Fonction :
[Fonction du représentant de l’organisme]
	Fonction :
[Fonction du représentant du prestataire de services]

	2.	
	Documents contractuels

	Le Prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat, les conditions générales et les annexes jointes au présent contrat constituent l’entente entre les parties à toutes fins que de droit. Le Prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, l’avoir lue et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées.
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet.
En cas d’incompatibilité, les stipulations contenues dans le présent contrat et ses conditions générales auront préséance.

	3.
	Description des services 

	[Description sommaire des services]

Voir l'annexe 1 pour obtenir la description des services à fournir.
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	Modalités 

		A)	Montant forfaitaire 

	
(en lettres)	(en chiffres)


		B)	Frais de déplacement
	Les frais de déplacement sont inclus dans le montant forfaitaire du contrat.

	C)	Modalités de paiement
[Précisions sur les modalités de paiement]
Les demandes de paiement ou les factures doivent être transmises 
par courriel à [adresse courriel] ou envoyées à l'adresse ci-dessous :

[Adresse]


	D)	Les services professionnels prévus en vertu du présent contrat doivent être rendus à partir du [date], et ce, jusqu’au [date].

	E)	[Nom de l’organisme] ne s'engage pas à utiliser la totalité du budget prévu.




	5.
	Nom du responsable du projet de l’Organisme

	[Nom du responsable du projet]
[Numéro de téléphone]

	6.
	Signature des représentants des parties

	
	_______________________________________________________	___________
	[Nom du représentant de l’organisme]		(Date)

	_______________________________________________________	___________
	[Nom du représentant du prestataire de services]		(Date)






IMPORTANT :	Le numéro du projet, les numéros de taxes (TPS et TVQ) ainsi que les montants détaillés de celles-ci doivent être indiqués sur toutes les factures.
[bookmark: _Toc420680986]
CONDITIONS GÉNÉRALES

[bookmark: _Toc309045243][bookmark: _Toc420680987]LÉGISLATION ET ÉLECTION DE DOMICILE
Le Prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat.
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Si contrat de 25 000 $ ou plus
Le Prestataire de services ayant un établissement au Québec doit transmettre à l’Organisme une attestation délivrée par Revenu Québec avant la conclusion du contrat. L’attestation ne doit pas avoir été délivrée plus de quatre-vingt-dix (90) jours avant la date d’attribution du contrat.

Cette attestation indique que, à la date où elle a été délivrée, le Prestataire de services a produit les déclarations et les rapports nécessaires en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment parce que son recouvrement a été légalement suspendu ou parce que des dispositions ont été convenues avec lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard.

L’attestation de Revenu Québec n’est pas nécessaire si l’entrepreneur est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés financiers.
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En cours d’exécution du présent contrat, la Société peut obliger le Prestataire de services et, dans le cas d’un consortium, chacune des entreprises le composant, ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement au présent contrat à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés financiers dans les délais et selon les modalités particulières qu’elle aura déterminés.

[bookmark: _Toc420680990]DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT (RENA)
L’exécution du contrat pourra cesser si le Prestataire de services est inscrit au registre des entreprises non admissibles (ci-après appelé : « RENA ») en cours d’exécution.

[bookmark: _Toc420680991]SOUS-CONTRAT (RENA)
Le Prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du contrat, s’assurer que chacun des sous-contractants n’est pas inscrit au RENA ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée.

Il doit transmettre à l’Organisme, avant que l’exécution du contrat ne débute, une liste indiquant, le cas échéant, pour chaque sous-contrat, les renseignements suivants : 
· le nom et l’adresse du principal établissement du sous-contractant;
· le montant et la date du sous-contrat.
Le Prestataire de services qui, pendant l’exécution du contrat, conclut un sous-contrat relié directement au contrat public doit, avant que ne débute l’exécution du sous-contrat, produire une liste modifiée.

Le Prestataire de services peut utiliser le document « Liste des sous-contractants pour l’attestation de Revenu Québec et le RENA » joint à l’annexe 5.

[bookmark: _Toc420680992]DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE L’ORGANISME
Avant la signature du contrat, le Prestataire de services doit produire le formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme » joint à l’annexe 4 et dûment signé pour se voir octroyer le contrat. Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment qu’au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011, r. 2) et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme :
· soit que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprises ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, préalablement à la déclaration;
· ou que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes (RLRQ, chapitre T-11.011, r. 2).
De plus, le contractant reconnaît que si l’Organisme a des motifs raisonnables de croire que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’Organisme.

Ce formulaire doit être celui de l’Organisme ou contenir les mêmes dispositions. Le défaut de produire cette déclaration pourra entraîner la non-conclusion du contrat.

[bookmark: _Toc420680993]ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes du contrat, l’Organisme se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux ou de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat.

L’Organisme fait connaître par écrit son refus d’une partie ou de l’ensemble des travaux exécutés par le Prestataire de services dans les trente (30) jours de la réception définitive des travaux ou de l’acceptation des services. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que l’Organisme accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le Prestataire de services.

L’Organisme ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le Prestataire de services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail compte tenu de l’objet de ce contrat donné au Prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler.

L’Organisme se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi refusés par un tiers ou par le Prestataire de services aux frais de ce dernier.
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[bookmark: _Toc420680994]RÉSILIATION
[bookmark: _Hlt96928376][bookmark: _Hlt74725347]L’Organisme se réserve le droit de résilier le contrat pour un motif qu’il n’aura pas l’obligation de motiver.

Dans un tel cas, l’Organisme doit adresser un avis de résiliation écrit au Prestataire de services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par ce dernier.

En cas de résiliation du présent contrat, le Prestataire de services doit remettre à l’Organisme les documents en sa possession, ainsi que les résultats des travaux effectués et des services rendus pour la période écoulée du contrat. Le Prestataire de services a alors droit aux honoraires correspondant à la valeur réelle des services rendus et des travaux effectués jusqu’à la date de la résiliation.

Le cas échéant, l’Organisme se réserve le droit de réclamer au Prestataire de services tous les dommages subis du fait de la résiliation du présent contrat.

[bookmark: _Toc420680995]CESSION DE CONTRAT
Les droits et obligations contenus dans le présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés à un ou des tiers, en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’Organisme.
[bookmark: _Toc309044422][bookmark: _Toc309045246]
[bookmark: _Toc420680996]ASSURANCES
Au moment de la signature du contrat, le Prestataire de services doit détenir une assurance responsabilité professionnelle.
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[bookmark: _Toc420680997]CONFIDENTIALITÉ
Le Prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans y être dûment autorisés par l’Organisme, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports produits dans le cadre du contrat ou, de manière générale, quoi que ce soit dont ils auraient eu connaissance dans l’exécution du contrat.
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[bookmark: _Toc420680998]RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES
Le Prestataire de services est responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, ses agents, ses représentants ou ses sous-traitants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du présent contrat, y compris du dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu de celui-ci.

Le Prestataire de services s’engage à indemniser et à protéger l’Organisme ainsi qu’à prendre fait et cause pour celui-ci en cas de recours, de réclamations, de demandes, de poursuites ou de toute autre procédure intentée par toute personne en raison de dommages ainsi causés.

[bookmark: _Toc420680999]RESPONSABILITÉ DE L’ORGANISME
Sauf en cas de faute intentionnelle ou lourde de sa part, l’Organisme n’assume aucune responsabilité à l’égard de tous les dommages matériels subis par le Prestataire de services, ses employés, ses agents, ses représentants, ses administrateurs, ses dirigeants ou ses sous-traitants. 
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[bookmark: _Toc420681000]PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS
Étant donné la nature confidentielle des renseignements personnels et afin d'assurer cette confidentialité lorsque de telles informations sont communiquées au Prestataire de services dans l’exercice de son mandat ou obtenues par celui-ci en raison de l’exécution du contrat, le Prestataire de services s'engage à :
1)	informer son personnel des obligations que prévoient les présentes dispositions et diffuser à cet égard toute l'information pertinente;
2)	rendre les renseignements personnels et confidentiels accessibles uniquement aux membres de son personnel qui ont qualité pour les recevoir, lorsque ces renseignements sont nécessaires à l'exercice de leurs fonctions;
3)	ne pas communiquer à qui que ce soit des renseignements personnels et confidentiels sans le consentement de la personne concernée, sauf dans le cadre d'un contrat de sous-traitance. Dans un tel cas, les modalités prévues au paragraphe 11 doivent être respectées;
4)	faire approuver par l’Organisme le formulaire de consentement relatif à la communication des renseignements personnels et confidentiels de la personne concernée;
5)	utiliser les renseignements personnels et confidentiels uniquement pour la réalisation du contrat;
6)	recueillir un renseignement personnel et confidentiel au nom de l’Organisme dans les seuls cas où cela est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute personne concernée de ce à quoi le renseignement servira, ainsi que des autres éléments mentionnés à l'article 65 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1);
7)	prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la confidentialité des renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes du contrat;
8)	ne conserver, à l'expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement personnel et confidentiel, quel qu’en soit le support. Le Prestataire de services doit retourner les documents à l’Organisme ou les détruire, à ses frais, conformément au Guide pour la destruction des documents renfermant des renseignements personnels, disponible sur le site Web de la Commission d’accès à l’information à l’adresse :
http://www.cai.gouv.qc.ca/06_documentation/01_pdf/destruct.pdf;
9)	informer, dans les plus brefs délais, l’Organisme de tout manquement aux obligations que prévoient les présentes dispositions ou de toute situation pouvant risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels et confidentiels;
10)	fournir, à la demande de l’Organisme, toute l'information pertinente au sujet de la protection des renseignements personnels et confidentiels, et autoriser l’Organisme à visiter les lieux où le Prestataire de services garde ce type de renseignements afin de s'assurer du respect des présentes dispositions;
11)	lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-traitant et qu'elle comporte la communication ou la collecte de renseignements personnels et confidentiels :
11.1)	faire approuver par l’Organisme la liste des renseignements personnels et confidentiels qui seront communiqués au sous-contractant;
	11.2)	conclure avec le sous-contractant un contrat imposant les mêmes obligations que celles qui sont prévues par les présentes dispositions;
	12)	transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou par Internet. Ces renseignements doivent nécessairement faire l'objet d'un chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité éprouvé. S’ils sont acheminés par télécopieur, la personne qui envoie le document doit s'assurer que le destinataire est habilité à le recevoir et qu'il prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir d’une autre procédure d’envoi, tels la remise en mains propres, la messagerie ou le courrier recommandé, en indiquant toujours sur l'enveloppe la mention « personnel et confidentiel »;
13)	faire signer aux membres de son personnel des engagements de confidentialité, selon le modèle joint à l’annexe 3 de la présente entente, et transmettre les documents à l’Organisme.


Initiales
_______
_______
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	1
	Renseignements sur les services à rendre

	Titre du projet : 

	Détermination de la teneur en amiante de divers matériaux

	Adresse ou adresses des travaux (numéro, rue, municipalité) :
	No de l’ensemble immobilier

	
	

	Nature des services à rendre :

	L’inspection, le prélèvement et l’analyse d’échantillons de divers matériaux susceptibles de contenir de l’amiante. La production d’un rapport d’expertise indiquant les résultats obtenus.



	2
	Type de services professionnels

	(INSCRIRE LE NOM DE L’ORGANISME), qui assume la gestion de l’immeuble concerné, sollicite les services professionnels suivants :
Services d’une firme spécialisée en gestion de l’amiante. 
Sur demande de l’organisme, le prestataire de services est prêt à démontrer la compétence de sa firme et des employés affectés à la réalisation du mandat.



	
3
	Description des services

	3.1	Description des composants observés

	Le prestataire de services doit effectuer l’échantillonnage des matériaux suivants :  
|_| Flocage 
|_| Calorifuge 
|_| Gypse
|_| Composé à joints
|_| Autre : ______________________________
|_| Tous les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (MSCA) du bâtiment.

La liste détaillée des matériaux à analyser est fournie à l’annexe 6 du présent contrat.


	3.2	Description du mandat

	GÉNÉRALITÉS
L’[nom de l’organisme] sollicite l’expertise d’une firme pour le prélèvement d’échantillons et leur analyse afin de déterminer s’ils contiennent de l’amiante.
La firme devra s’assurer, par ses propres moyens ou d’un commun accord avec l’organisme, que les matériaux échantillonnés retrouvent leur intégrité préalable. Toute ouverture devra ainsi être bouchée et toute surface dont le prélèvement aura causé une détérioration du matériau devra être ragréée. 
La proposition de service devra refléter la compréhension de la firme concernant les processus d’échantillonnage et d’analyse et la notion de « zone présentant des similitudes d’ouvrage » (ZPSO), le cas échéant.
La commande au laboratoire devra prévoir l’arrêt de l’analyse dès que la présence d’amiante est décelée dans un échantillon à l’intérieur d’une ZPSO.
La liste des matériaux à échantillonner et de leur emplacement est annexée au présent document ou sera fournie par l’organisme.
MATÉRIAUX MÉLANGÉS SUR PLACE
Le processus d’échantillonnage doit respecter le protocole USEPA 560/5-85-030b ou son équivalent. Pour le flocage, deux échantillons suffisent si le matériau apparaît comme étant uniforme et homogène (Health and Safety Executive. Asbestos: The survey guide, second edition, HSE, 2012, p.35).
CALORIFUGES
Le processus d’échantillonnage doit respecter le protocole décrit au règlement 40 CFR 763. Voir « Sampling: Thermal system insulation » dans UNITED STATES, Code of Federal Regulations: Title 40 – Protection of Environment, chapter I, part 763, revised as of July 1, 2009, [Washington], US Government Printing Office, 2009, art. 763.86(b) ou son équivalent.
MATÉRIAUX MANUFACTURÉS
Le processus d’échantillonnage doit respecter le protocole décrit dans le Health and Safety Executive. Asbestos: The survey guide, second edition, HSE, 2012, p. 35.
ANALYSE 
L’analyse des échantillons doit se faire selon le protocole IRSST 244-3 (ou son équivalent) et le laboratoire qui y procède doit participer à un programme de contrôle de qualité interlaboratoire.


	3.3	Échéancier

	Étape
	Date

	Rapport d’expertise et recommandations
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	

	3.4	Documents annexés au présent mandat

	Liste des matériaux à échantillonner et de leur emplacement.




	4
	Services professionnels requis

	4.1	Étude préparatoire et rapport d’expertise

	|_| Sans objet
|X| Le professionnel devra fournir un rapport d’expertise. Ce rapport doit notamment inclure des recommandations et des propositions d’intervention avec une estimation des coûts, si la situation l’exige.

	
4.5	Exigences à l’égard du Prestataire de services et des ressources affectées au mandat

	[Indiquer le genre d’entreprise et les exigences particulières, telles que l’expérience du chargé de projet, de l’expert, etc.]



	5
	Codes, lois, règlements et normes

	Tous les travaux nécessaires à l’exécution de ce mandat doivent être conformes à la plus récente édition du Code de construction du Québec, à l’ensemble des lois et règlements applicables ainsi qu’au cadre normatif de rénovation du Guide des immeubles.
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ANNEXE 2 – BORDEREAU DE PRIX pour SERVICES PROFESSIONNELS

	1
	Coûts des services professionnels

	Indiquez les coûts de la main-d’œuvre :
(Le nombre d’heures est donné à titre indicatif afin de préparer la soumission et d’établir la limite de la responsabilité financière prévue dans le contrat.)

	2
	Étude préparatoire et rapport d’expertise

	|_| Taux horaire

	Services
	Nbre d’heures estimé
	Taux horaire
	Nbre d’heures x taux horaire

	Technicien
	
	$
	$

	Professionnel
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	3
	Échantillonnage

	|_| Taux

	Services
	Nbre d’échantillons estimé
	Taux unitaire
	Nbre échantillons x taux

	Prélèvement
	
	$
	$

	    Type 1
	
	$
	$

	    Type 2
	
	$
	$

	    Type …
	
	$
	$

	Analyse
	
	$
	$

	    Type 1
	
	$
	$

	    Type 2
	
	$
	$

	    Type …
	
	$
	$

	Sous-total
	$

	|_| À forfait

	Sous-total
	$

	4
	Temps de déplacement

	Description :
	Sous-total
	$

	5
	Autres dépenses

	Description :
	Sous-total
	$



	6
	Coûts de l’ensemble des services professionnels

	(Somme des sous-totaux des points 2 à 5)
	Sous-total
	$

	TPS (%)
	$

	TVQ (%)
	$

	(Dans la limite de la responsabilité financière)
	Total
	$




[bookmark: _Toc420681003]ANNEXE 3 – ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

Je soussigné ou soussignée, ___________, employé ou employée/agent ou agente/représentant ou représentante/administrateur ou administratrice/dirigeant ou dirigeante/sous-traitant ou sous-traitante de ______________ (ci-après appelé : « Prestataire de services »), déclare formellement ce qui suit : 
1.	Je suis un employé ou une employée/un agent ou une agente/un représentant ou une représentante/un administrateur ou une administratrice/un dirigeant ou une dirigeante/un sous-traitant ou une sous-traitante du Prestataire de services et, à ce titre, j’ai été affecté ou affectée à l’exécution du mandat faisant l’objet du contrat de services entre le prestataire de services et [nom complet de l’organisme] (ci-après appelé : « l’organisme ») concernant le (« titre du mandat »).
2.	Je m’engage à garder le secret absolu, à ne pas communiquer ou permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel qu’en soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans le cadre de mes fonctions ou à l’occasion de l’exercice de celles-ci, à moins d’avoir été dûment autorisé ou autorisée à le faire par l’Organisme ou par l’un de ses représentants désignés.
3.	Je m’engage à faire usage d’un tel renseignement ou document uniquement dans le cadre des rapports contractuels entre le Prestataire de services et l’Organisme.
4.	J’ai été informé ou informée que mon défaut de respecter totalement ou en partie le présent engagement de confidentialité m’expose ou expose le Prestataire de services à des recours légaux, à des réclamations, à des poursuites ou à toutes autres procédures en raison du préjudice causé à quiconque est concerné par le contrat précité.
5.	Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée.

Signé à  _______________,  ce  _______  jour du mois de  ___________  20____


							
(Signature du déclarant ou de la déclarante)

[bookmark: _Toc420681004]
ANNEXE 4 – DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES
AUPRÈS DE L’ORGANISME 

	Titre du projet : ___________________________________________________No : _______________

	
Je soussigné(e), ____________________________________________________________________,

	(Nom et titre de la personne autorisée par le contractant)

	

	

	atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards au nom de : 

	
___________________________________________________________________________________

	(Nom du contractant)

	(ci-après appelé le « contractant »)


	Je déclare ce qui suit :


	1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration;

	2. Je suis autorisé(e) par le contractant à signer la présente déclaration;

	3. Le contractant déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) :

	· 	que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la présente attribution du contrat;

	· 	que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes*, préalablement à cette déclaration relativement à la présente attribution du contrat  (RLRQ, chapitre T11.011, r. 2).

	4. Je reconnais que, si l’organisme a des motifs raisonnables de croire que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la présente déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme.

	

	Et j’ai signé, _____________________________________	________________________________

		(Signature) 		(Date)

	* La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : www.commissairelobby.qc.ca.






[bookmark: _Toc420681005]ANNEXE 5 – LISTE DES SOUS-CONTRACTANTS POUR L’ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC ET LE RENA

[bookmark: Texte1]TITRE DU PROJET :	     
[bookmark: Texte2]NO DU PROJET :	     

	Instructions
· Le Prestataire de services qui a conclu un contrat avec l’Organisme doit lui transmettre, avant que l’exécution du contrat ne débute, une liste indiquant, pour chaque sous-contrat, les renseignements demandés ci-dessous.
· Lorsque, pendant l’exécution du contrat qu’il a conclu avec l’Organisme, le Prestataire de services conclut un nouveau sous-contrat, il doit, avant que ne débute l’exécution de ce nouveau sous-contrat, en aviser l’Organisme en produisant une liste modifiée.

	À remplir pour tout sous-contrat

	Nom du sous-contractant
	NEQ du sous-contractant
	Adresse du sous-contractant
	Montant du sous-contrat
	Date du sous-contrat

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     



Le Prestataire de services atteste avoir obtenu, avant le début de l’exécution de son contrat, une copie de l’attestation de Revenu Québec du sous-contractant, laquelle ne doit pas avoir été délivrée plus de quatre-vingt-dix (90) jours avant la date limite fixée pour la réception des soumissions relatives au contrat du Prestataire de services, ni après la date de conclusion du sous-contrat.
Signé à  _____________________,  ce  _______  jour du mois de  ______________  20____

___________________________________________
Signature du représentant autorisé du contractant
___________________________________________
Nom du représentant (en lettres moulées)
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	Description

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10
	
	
	

	11
	
	
	

	12
	
	
	

	13
	
	
	

	14
	
	
	

	15
	
	
	

	16
	
	
	

	17
	
	
	

	18
	
	
	

	19
	
	
	

	20
	
	
	

	21
	
	
	

	22
	
	
	

	23
	
	
	

	24
	
	
	



